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RAPPORT DE GESTION 2011  
 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Conformément à la loi et aux statuts, nous vous avons réunis en Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle afin de vous rendre compte de la situation et de l'activité de notre 
Association durant l'exercice clos le 31 décembre 2011 et de soumettre à votre approbation les 
comptes annuels dudit exercice. 
 
Nous vous donnerons toutes précisions et tous renseignements complémentaires concernant 
les pièces et documents prévus par la réglementation en vigueur et qui ont été tenus à votre 
disposition dans les délais légaux. 
 
 
ACTIVITE DE L’ASSOCIATION 
  
Situation et évolution de l'activité de l’association au cours de l'exercice. 
 
Durant l'exercice clos le 31 décembre 2011, l'activité de l’association a été la suivante : 
 
Nous avons connu une très légère baisse  des dons. 
 
 
Evolution prévisible et perspectives d'avenir. 
 
Les objectifs pour l'exercice ouvert le 1er janvier 2012 sont les suivants : 
 
Nous espérons obtenir des dons encore plus importants en 2012, et nous devons chercher à 
nous appuyer sur des entreprises, qui nous le rappelons peuvent donner librement dans la 
limite de 5/1000 de leur chiffre d’affaires. Nous rappelons à chaque membre de bien rester en 
éveil, et ne pas hésiter à confier les dossiers potentiels aux responsables de l’association qui 
peuvent apporter toutes explications rassurantes, qui pourraient être demandées par 
l’éventuelle entreprise  donatrice. 
 
 
Evénements importants survenus depuis la clôture de l'exercice. 
 
Nous n’avons aucun événement à signaler. 
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RESULTATS - AFFECTATION 
 
Examen des comptes et résultats. 
 
Nous allons maintenant vous présenter en détail les comptes annuels que nous soumettons à 
votre approbation et qui ont été établis conformément aux règles de présentation et aux 
méthodes d'évaluation prévues par la réglementation en vigueur. 
 
Les règles et méthodes d'établissement des comptes annuels ont été mises en place depuis 
l’exercice précédent et  peuvent ainsi être comparées à celles de l’exercice précédent. 
 
Au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2011, le total des produits s'est élevé à 
427 473 euros contre 435 769 euros pour l’exercice précédent. 
 
Le montant des autres achats et charges externes s'élève à 21 410 euros, contre 17 468 euros 
pour l’exercice précédent. Cette différence est  liée à la mise en place des remboursements de 
frais de bénévoles (un abandon corrélatif étant fait par les mêmes bénévoles). 
 
Le montant des impôts et taxes, le montant des traitements et salaires, le montant des 
cotisations sociales et avantages sociaux, et le montant des dotations aux amortissements et 
provisions s'élèvent à 0,00 euros comme pour l’exercice précédent. 
 
L'effectif salarié moyen s'élève à 0 comme pour l’exercice précédent. 
 
Le montant des dotations aux amortissements et provisions s'élève à 0,00 euros comme pour 
l’exercice précédent. 
 
Le montant des subventions accordées par l’association, s'élève à 484 546 euros contre       
507 564 euros l’exercice précédent. 
 
Les charges d'exploitation de l'exercice ont atteint au total 506 511 euros, contre 
525 680 euros l’exercice précédent. 
 
Le résultat d'exploitation ressort pour l'exercice à -78 534 euros contre -86 914 euros 
l’exercice précédent. 
 
Après avoir pris en compte les produits financiers pour 1 361 euros (contre 2 664 euros  
l’exercice précédent) et les intérêts et charges pour 504 euros (contre 598 euros, l’exercice 
précédent), le résultat courant avant impôts, s'établit à -77 677 euros contre -84 847 euros 
l’exercice précédent. 
 
 
Après prise en compte : 

- le report des ressources non utilisées des exercices antérieurs pour 104 705 euros 
contre 87 788 euros, l’exercice précédent, 

- et les engagements à réaliser sur ressources affectées pour  25 740 euros contre 1 700 
euros l’exercice précédent, 
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le résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2011 se solde par un excédent  de 1 288.73 euros 
contre 1 241.51 euros, l’exercice précédent. 
 
 
Proposition d'affectation du résultat. 
 
Nous vous proposons de bien vouloir approuver les comptes annuels (bilan, compte de 
résultat et annexe) tels qu'ils vous sont présentés et qui font apparaître un excédent de          
1 288.73 euros. 
 
Nous vous proposons de bien vouloir affecter le bénéfice de l'exercice de la manière suivante: 
 
Excédent de l'exercice  1 289.73 euros 
 
 
A valeur de patrimoine intégré qui s’élèvera alors à 9 888.49 euros. 
 
 
Nous vous invitons à adopter le texte des résolutions qui sont soumises à votre vote. 
 

 
 

Fait à Saint-Étienne, le 28 mars 2012 
 

 
Jean GUINARD, trésorier 
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